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Appel permanent CNSA - DREES en matière de recherches sur le handicap et la perte d’autonomie

Annexe 5

Présentation des enquêtes DREES-INSEE

sur le handicap et la perte d'autonomie
Afin de favoriser leur exploitation, les enquêtes publiques réalisées par la DREES et l'INSEE dans le domaine du handicap et de la perte d'autonomie seront mises à disposition de la communauté scientifique, via le centre Quételet, au cours de l’année 2010. Il s’agit des six enquêtes suivantes  (entre parenthèse, la date de disponibilité des données) :

	1.
Handicap Santé en Ménages ordinaires (HSM) 
	(Déjà disponible)

	2.
Handicap Santé Aidants informels (HSA)
	(30 avril 2010)

	3.
Enquête auprès des établissements d’hébergement pour personnes âgées ("EHPA 2007")
	(15 juin 2010)

	4. Enquête Établissements Sociaux auprès des structures en faveur des personnes handicapées (ES Handicap 2006)
	(Déjà disponible)

	5.
Enquête "Résidents des établissements d’hébergement pour personnes âgées" (Résidents 2007)
	(15 juin 2010)

	6.
Enquête Intervenants à domicile (IAD).
	(15 juin 2010)


Cette annexe donne une présentation succincte de chacune. De plus, quand ils sont disponibles, les questionnaires d’enquête sont téléchargeables au fil de ce document.
L’utilisation des données ainsi mises à disposition devra être conforme aux lois et réglementations sur l’obligation et le secret en matière de statistique et d’informatique, actuellement en vigueur (loi n° 51-711 du 7 juin modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques). Elle ne devra pas avoir pour conséquence la diffusion d’informations particulières à un établissement ou permettant d’identifier les établissements et comporter d’élément susceptible de permettre l’identification directe ou indirecte d’individus. 

Les articles, communications, ouvrages, publications et autres supports utilisant les données de ces enquêtes indiqueront par une note le nom du producteur de ces données et l'enquête auxquelles elles se rattachent (par exemple "source : Drees, enquête ES Handicap 2006 »). 

1.
Handicap Santé en Ménages ordinaires (HSM)
Disponibilité des données :
L’enquête Handicap Santé en Ménages ordinaires 2008 est disponible au centre Quételet.
Présentation de l'enquête :
L’enquête Handicap-Santé actualise les résultats de l’enquête Handicaps-Incapacités-Dépendance (HID), près de 10 ans après le passage sur le terrain de cette enquête qui s’est déroulée successivement en institutions (1998) et en ménages ordinaires (1999). Elle est composée de 2 volets : un volet concernant les personnes vivant en logement ordinaire (volet "Ménages") et un volet concernant les personnes vivant en institution (volet "Institutions").  Cette dernière enquête ne sera pas mise à disposition de la communauté scientifique avant le quatrième trimestre 2010. L'enquête HSM est complétée par une enquête auprès des "Aidants informels" (Cf. partie 2).
L’enquête Handicap Santé en Ménages ordinaires (HSM) s’intègre dans un nouveau cadre législatif,  qui a réformé la prise en charge des personnes souffrant de perte d'autonomie et qui a été marqué notamment par :

· la création de l’allocation personnalisée pour l’autonomie en 2002 ;

·  l’adoption de la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

·  la loi de santé publique du 9 août 2004 qui fixait des objectifs à atteindre dans ce domaine dès 2008. 
Ce nouveau contexte a été pris en compte dans le questionnaire. L'enquête doit ainsi permettre d’apporter des informations contribuant à l’évaluation des nouveaux dispositifs prévus par ces différentes textes.

Le questionnaire de l’enquête Handicap-Santé en Ménages ordinaires comporte un questionnement commun préconisé par Eurostat (ECHIS, "European Core Health Interview Survey"), qui doit permettre une comparabilité des données au niveau européen.
L’enquête Handicap-Santé en Ménages ordinaire (HSM) a donc pour but :

· d’estimer le nombre des personnes handicapées ou dépendantes (en assurant autant que possible une comparabilité avec l'enquête Handicap Invalidité Dépendance (HID) ; 
· de relever la nature, la quantité et l’origine des aides existantes ainsi que les besoins non satisfaits ; 
· de mesurer les désavantages sociaux subis des personnes handicapées ; 
· d’évaluer les flux d’entrée en incapacité (à partir d’une interrogation rétrospective sur la date à laquelle les incapacités déclarées sont apparues) ; 
· de mesurer certains indicateurs annexés à la loi de santé publique ; 
· de permettre des comparaisons européennes.

 Principaux thèmes abordés :
L’enquête aborde les thèmes suivants :

· description du ménage de la personne interrogée ;
· santé (mini-module Eurostat, maladies, recours aux soins, prévention) ;
· déficiences ;
· aides techniques ;
· limitations fonctionnelles ;
· restrictions d’activité 

· environnement familial et aide ;
· aménagements du logement ;
· accessibilité ;
· scolarité ;
· emploi ; 

· revenus-allocations ;
· loisirs ;
· discriminations. 

Champ et nombre d’unités enquêtées :
Le dispositif couvre l’ensemble de la France, départements d’outre-mer compris. Il concerne les personnes vivant dans un logement ordinaire ou en institution. Près de 30 000 personnes ont répondu à l’enquête en ménages ordinaires.

Date de collecte :
Le terrain s’est achevé fin septembre 2008 pour le volet "Ménages" et pour "Aidants informels" et s’est déroulé fin 2009 pour le volet ’Institutions’.

Une documentation plus détaillée ainsi que le questionnaire de l'enquête HSM sont téléchargeables en ligne :
http://www.sante-sports.gouv.fr/handicap-sante.html

2.
Handicap Santé Aidants informels (HSA)
Disponibilité des données :
L’enquête Handicap Santé Aidants informels (HSA) 2008 sera mise à disposition à la fin du mois d’avril 2010.  

Présentation de l'enquête :
L’enquête Handicap-Santé en Ménages ordinaires est complétée par une enquête auprès des "Aidants informels". Son objectif est de caractériser les aidants non professionnels (famille, amis, voisins, etc.) de personnes ayant déclaré dans l’enquête Handicap Santé Ménage 2008 avoir des difficultés à réaliser certains actes de la vie quotidienne en raison d’un handicap, d’un problème de santé ou de leur âge. En effet, les politiques sociales cherchent non seulement à aider les personnes en perte d'autonomie mais aussi leurs proches qui assurent un soutien parfois quotidien aux personnes en perte d'autonomie. La charge mentale et matérielle que cette aide représente pour eux doit être allégée autant que possible par la solidarité nationale. La conférence de la Famille de 2006 consacrée aux solidarités entre les générations avait mis en évidence ce phénomène social majeur. Le décret de janvier 2007 permettant d’organiser un droit de répit aux aidants familiaux apporte ainsi une première réponse pour soutenir les aidants.  

Principaux thèmes abordés

Les principaux thèmes abordés par l’enquête "Aidants informels" sont :

· les caractéristiques sociodémographiques des aidants de l’entourage 

· une description de l’activité d’aide 

· les conséquences de l’aide sur la vie familiale et professionnelle des aidants, leur santé, leurs loisirs, 

· les relations des aidants avec les aidants professionnels (de santé et du secteur social)

Champ et nombre d’unités enquêtées :
L’échantillon de l’enquête est constitué à partir de l’ensemble des aidants désignés dans l’enquête Handicap-Santé 2008, de 16 ans et plus. L’échantillon des personnes répondantes est d’environ 5000 personnes.

Date de collecte :
Le terrain s’est achevé fin septembre 2008 pour le volet "Aidants informels".

Une documentation plus détaillée et le questionnaire de l'enquête sont téléchargeables en ligne :

http://www.sante-sports.gouv.fr/handicap-sante.html

3.
Enquête auprès des établissements d’hébergement pour personnes âgées (EHPA 2007)
Disponibilité des données :
Les données seront disponibles au centre Quételet à partir du 15 juin 2010.

Présentation de l'enquête :
L’enquête auprès des établissements d'hébergement pour personnes âgées (EHPA) recueille des informations sur l’activité des établissements médico-sociaux accueillant les personnes âgées, ainsi que sur le personnel qui y travaille et les personnes âgées qui y résident. Elle apporte ainsi de nombreux éléments d’analyse sur les caractéristiques et les moyens de ces établissements (effectifs et qualifications des personnels, âge et niveau de dépendance des résidents, etc.), et comporte des questions sur le bâti (confort, accessibilité, sécurité) ainsi que sur la pathologie et la morbidité des résidents. 
Champ de l’enquête EHPA

Cette enquête couvre l’ensemble des établissements médico-sociaux qui hébergent des personnes âgées en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer (DOM). Depuis 2003, elle intègre également des établissements de santé comme les unités de soins de longue durée (USLD).

On distingue traditionnellement trois grands types d’établissements : 

· les maisons de retraite, lieux d’hébergement collectif qui assurent une prise en charge globale de la personne âgée, incluant l’hébergement en chambre ou en logement, les repas et divers services spécifiques ;

· les logements-foyers, groupes de logements ou de chambres autonomes assortis d’équipements ou de services collectifs dont l’usage est facultatif ;

· les unités de soins de longue durée des hôpitaux (USLD), structures très médicalisées destinées à l’accueil des personnes les plus dépendantes.
À ces établissements, s’ajoutent les établissements d’hébergement temporaire, les centres d’accueil de jour (depuis 2007) et les établissements expérimentaux. Tous ces établissements, quel que soit leur statut (public, privé à but non lucratif et privé à but lucratif) font partie du champ de l’enquête. 

Dans le cadre de la réforme de la tarification des établissements accueillant des personnes âgées dépendantes, une nouvelle catégorie d’établissement est apparue : les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). Depuis 2002, les établissements accueillant des personnes âgées dépendantes ont signé des conventions tripartites avec leur conseil général et l’assurance maladie, devenant ainsi des EHPAD. Ils se sont engagés sur les conditions de fonctionnement de l'établissement au plan financier de même que sur la qualité de la prise en charge des personnes et des soins qui leur sont prodigués. Ainsi, les EHPAD se distinguent aujourd’hui des autres établissements. Un EHPAD peut être issu d’une USLD, d’une maison de retraite et également, mais plus rarement, d’un logement-foyer. 

Principaux thèmes abordés :
· Les structures

L’enquête EHPA permet de préciser les caractéristiques générales et l’activité des établissements : nombre de places, effectifs présents au 31 décembre de l’année d’exercice, nombre d’entrées et de sorties dans l’année, répartition des résidents par niveau de dépendance, accueil temporaire, accueil de jour, accueil de nuit. Elle aborde également des aspects plus règlementaires : la signature d’une convention tripartite, l’habilitation à l’aide sociale et les tarifs d’hébergement, de soins et de dépendance.

· Le personnel

L’enquête fournit pour chaque personne sa fonction principale exercée, son sexe, son âge, ou encore son équivalent temps plein.

· Les résidents

L’enquête permet de connaître, l’âge, le sexe, la date d’entrée, l’hébergement antérieur, le niveau de dépendance, ventilé selon les variables discriminantes de la grille AGGIR (Autonomie, gérontologie, groupes iso-ressources). Concernant les résidents sortis dans l’année, l’enquête fournit notamment des informations sur la date de sortie, la date d’entrée, l’âge, et la destination de sortie.

· Le bâti

L’enquête décrit l’ensemble des équipements, dans les chambres et les parties communes.

· Les pathologies

L’enquête fournit une description de l’ensemble des pathologies d’un échantillon de résidents, lui-même issu d’un échantillon d’établissements.

Questionnaire

Le questionnaire de l’enquête EHPA est structuré en sept volets (une fiche papier par volet), en cohérence avec les thèmes abordés. Les volets établissement, activité et personnel sont remplis par les gestionnaires des établissements.

Le volet clientèle est rempli par le gestionnaire de l’établissement en ce qui concerne les données démographiques des résidents et par un médecin ou une infirmière en ce qui concerne leurs incapacités. Les résidents ne sont donc pas interrogés.

Les volets sorties de l’année et bâti sont remplis par les gestionnaire des établissements.

Enfin, le volet complémentaire pathologies ne concerne qu’une partie des résidents, lesquels constituent une sous-partie de la population décrite dans le volet clientèle. La partie médicale (diagnostics et morbidité) est obligatoirement remplie par un médecin. 
Date de collecte :
Cette enquête a été lancée pour la première fois en 1985 et portait alors sur l’exercice 1984. Jusqu’en 1996, elle a été réalisée tous les deux ans et un exercice sur deux, elle comportait un volet décrivant la clientèle. Depuis 1996, elle est réalisée tous les quatre ans et comporte systématiquement un volet clientèle. La dernière enquête réalisée porte sur l’année 2007. La prochaine enquête aura lieu en 2012 et portera sur l’exercice 2011.

Une documentation plus détaillée ainsi que le questionnaire de l'enquête EHPA sont  téléchargeables en ligne en cliquant sur le lien suivant.

http://www.intranet.sante.gouv.fr/900/RechercheEtudesEvaluation/Lesoutils/DocumentationdesenquetesDREES/ART_DREES_020817

4.
Enquête Établissements Sociaux auprès des structures en faveur des personnes handicapées (ES Handicap 2006) 
Disponibilité des données :
Les données sont accessibles au centre Quételet.
Présentation de l'enquête :
L’enquête Établissements Sociaux (ES), réalisée en 2006, est une enquête exhaustive auprès des structures (établissements et services) en faveur des personnes handicapées (enfants et adultes). Ce recueil d’informations a pour objectif d’apporter des éléments nécessaires à l’analyse de l’organisation du secteur de l’hébergement et de l’accompagnement et du travail des personnes handicapées. 

L’enquête ES 2006 fournit :

· un inventaire des structures au 31 décembre 2006 : activité, localisation départementale…;
· une description des adultes, adolescents et enfants accueillis au 31 décembre 2006 ;
· une description des adultes, adolescents et enfants sortis au cours de l’année 2006 ;
· une présentation des principales caractéristiques du personnel en place dans les structures au 31 décembre 2006.
En ce qui concerne les établissements et services en faveur des adultes handicapés, le champ de l’enquête comprend les établissements de travail protégé qui regroupent les centres d’aide par le travail, les centres de rééducation professionnelle et les centres de pré-orientation, ainsi que les établissements d’hébergement constitués des foyers d’hébergement, des foyers occupationnels (ou foyers de vie), des maisons d’accueil spécialisée, des foyers d’accueil médicalisé, des foyers polyvalents, des foyers expérimentaux et des établissements d’accueil temporaire, et enfin les services d’accompagnement à la vie sociale. 

En ce qui concerne les établissements et les services en faveur des enfants et adolescents handicapés, le champ de l’enquête comprend les établissements d’éducation spéciale pour enfants déficients intellectuels, les établissements pour enfants et adolescents polyhandicapés, les instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques, les établissements pour déficients moteurs, les instituts d’éducation sensorielle, les établissements d’accueil temporaire, les établissements expérimentaux, les services d’éducation spéciale et de soins à domicile ainsi que les centres médico-psychopédagogique et les centres d’action médico-sociale précoce. 

Les bases d’exploitation de l’enquête rassemblent les réponses détaillées des structures à l’ensemble du questionnaire d’enquête. L’ensemble des structures de la France métropolitaine et des départements d’outre-mer a été enquêté. Le taux de réponse s’élève à 95% globalement pour les structures pour enfants et 90% pour celles pour adultes (voir tableaux ci-après). Pour chacune des bases de données fournies, une pondération permet de produire au niveau national des résultats exhaustifs pour chaque catégorie de structure. Ces pondérations n’ayant pas été calculées en tenant compte des données régionales et départementales, l’utilisateur devra être vigilant lorsqu’il effectue des analyses au niveau régional et départemental, et tenir compte des taux de réponse à ces niveaux à l’enquête. 

Une documentation plus détaillée ainsi que le questionnaire de l'enquête ES Handicap sont téléchargeables en ligne :

Téléchargez les questionnaires de l’enquête ES Handicap 2006


5.
Enquête Résidents des établissements d’hébergement pour personnes âgées (Résidents 2007) 
Disponibilité des données :
Les données seront disponibles au centre Quételet à partir du 15 juin 2010. 

Présentation de l'enquête :
L’objectif de cette enquête est de mieux connaître les conditions d’entrée et de vie des résidents des établissements pour personnes âgées (voir annexe 1) et d’apprécier la qualité de leur prise en charge via la parole des personnes concernées
. Le questionnement de l’enquête s‘est donc tout d’abord attaché à décrire la transition domicile - établissement : de la situation des personnes juste avant leur entrée en institution notamment en matière d’aide à domicile, à leurs conditions d’accueil et leurs premiers jours dans l’établissement, mais l’essentiel des questions visait ensuite à retracer la vie quotidienne en établissement (les soins, les activités, la restauration…) et à recueillir l’avis des personnes sur les différents type de prestations délivrées et sur les conditions de vie en général. Quelques questions destinées à cerner le coût de la vie en établissement ont également été posées. 

Champ 

L’enquête Résidents des EHPA (Résidents 2007) a été menée par la Drees au deuxième trimestre 2007 auprès d’un échantillon représentatif au niveau national des personnes vivant en France Métropolitaine, en logement-foyer, en maison de retraite ou en unité de soins de longue durée (USLD) que ces établissements aient ou non signé une convention tripartite avec le conseil général et l’assurance maladie et acquérant ainsi le statut d’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). La part de ces établissements devenus ou en passe de devenir, au moment de l’enquête, des EHPAD est cependant importante. Fin 2007, près de 90% des maisons de retraite étaient des EHPAD, de même que 74% des USLD et 16% des logements-foyers
. Compte tenu de leurs spécificités et de leur petit nombre, les établissements accueillant moins de 10 personnes, les établissements expérimentaux et les établissements d’hébergement temporaire ont été exclus du champ de l’enquête. 

Protocole

La DREES a d’abord sélectionné un échantillon d’établissements d’hébergement pour personnes âgées où ensuite, dans chacun d’entre eux, 8 résidents ont été tirés au sort pour participer à l’enquête. Le tirage au sort des résidents a été effectué, selon une méthode assurant un tirage aléatoire des résidents, par les enquêteurs
 au sein de chaque établissement ayant accepté de participer à l’enquête avec les responsables de ces établissements. Les responsables ou les soignants des établissements ont ensuite répondu à une série de questions (dites de "cadrage") sur chaque résident sélectionné et notamment sur leurs capacités à effectuer les actes de la vie quotidienne (variables discriminantes de la grille AGGIR – voir annexe 2) et sur leur faculté à communiquer avec autrui (problèmes d’expression orale, d’audition, troubles de la conscience …) afin de déterminer de façon automatique l’aptitude ou l’inaptitude du résident à répondre à l’enquête. Il était toutefois demandé ensuite au responsable ou au soignant de confirmer ou d’infirmer ce résultat, son opinion primant sur ce dernier. Les responsables ou les soignants ont fourni également les coordonnées d’une personne proche du résident afin de pouvoir lui demander de participer elle aussi à l’enquête. Le protocole de l’enquête a prévu en effet d’interroger quand c’était possible, à la fois le résident et un de ses proches de façon à recueillir des informations sur l’ensemble des résidents. Par ailleurs, l’interrogation d’un proche a été conduite même lorsque le résident était "apte" et répondant, ce qui permet dans ces cas, d’avoir une double information et de pouvoir mesurer les écarts de réponse entre les résidents et leurs proches.  
En outre; les responsables d’établissements ont renseigné un questionnaire décrivant les caractéristiques générales de leur établissement afin de prendre en compte le cadre de vie des résidents lors de l’analyse. 

Représentativité et caractéristiques de l’échantillon de personnes âgées interrogées 

433 des 800 établissements contactés pour participer à l’enquête ont répondu positivement, soit un taux de participation de 54 %. 

3 464 résidents ont été sélectionnés. Parmi eux, 2 023 résidents
 (58 %, voir tableau 1) ont été déterminés comme étant aptes à répondre à l’enquête et 1 802 résidents ont été interviewés soit 89% des résidents aptes.

2 847 résidents (82 % des sélectionnés) ont un proche connu du gestionnaire de l’établissement ou du soignant. 2 067 proches ont été interviewés, soit 73% d’entre eux. 
Une documentation plus détaillée ainsi que le questionnaire de l'enquête Résidents 2007 sont téléchargeables en ligne :

Téléchargez ici les questionnaires de l’enquête Résidents 2007


6.
Enquête Intervenants à domicile (IAD). 
Disponibilité des données :
Les données seront disponibles au  15 juin 2010. 
Présentation de l'enquête :
L’enquête Intervenants à domicile (IAD), conduite d’avril à juillet 2008, répond à un besoin pressant de disposer d’informations tant qualitatives que quantitatives sur les aides à domicile fournies aux personnes fragilisées (personnes âgées, handicapées ou tout autre personne nécessitant de l’aide dans l’accomplissement de tâches quotidiennes). Elle va dans le sens de plusieurs dispositifs publics récents qui visent à la structuration progressive du secteur de l’aide à domicile, ainsi qu’à la professionnalisation de ses intervenants : allocation personnalisée pour l’autonomie, exonération de charges patronales, extension du champ de l’action sociale et médico-sociale aux services d’aide à domicile, mise en place de diplômes spécifiques, création de l'Agence nationale des services à la personne…. 

L’enquête a notamment pour objectifs :
· de connaître le profil socio-démographique et d’étudier les trajectoires professionnelles et de formation des intervenants ;

· de connaître les conditions d’exercice de leur métier et la nature précise de leurs interventions, en fonction notamment de la situation de leurs employeurs (niveau de perte d’autonomie, isolement,…) et du cadre dans lequel ils interviennent (service prestataire, emploi direct avec ou sans service mandataire) ;

· de recueillir l’opinion des intervenants sur leur métier, leurs conditions de travail et les difficultés qu’ils peuvent rencontrer dans leur exercice professionnel ;

· de fournir des éléments qui contribueront à définir les actions à engager pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées dépendantes, structurer l’offre de services d’aide à domicile, promouvoir la professionnalisation des intervenants et l’attractivité du secteur, améliorer la coordination des divers intervenants auprès des personnes dépendantes.
Unités statistiques enquêtées 

Cette enquête conduite par la DREES a plusieurs unités statistiques. Les intervenants au domicile de personnes fragilisées sont au cœur du dispositif. L’investigation vise aussi à connaître une semaine travaillée par chaque intervenant. Elle documente aussi une journée de référence tirée dans la semaine travaillée par les intervenants. L’enquête vise enfin à éclairer une des prestations fournies dans la journée ciblée préalablement.
Les intervenants à domicile sont choisis en amont lors d’entretiens téléphoniques. Les autres unités statistiques (la semaine, le jour et la prestation de référence) sont tirées au moment d’une interview en face à face.

Champ de l’enquête
Le champ de l’enquête concerne l’ensemble des intervenants au domicile des personnes fragilisées de France métropolitaine, qu’ils soient salariés d’un organisme d’aide à domicile ou d’un particulier (directement ou par l’intermédiaire d’un service mandataire).

L’enquête a été conduite auprès de 2600 intervenants à domicile  également répartis entre particuliers d’une part et salariés relevant d’organismes de services à la personne (OASP) de l’autre.
Les intervenants ont été sélectionnés dans trente départements de la France métropolitaine. Dans ces trente départements les enquêtés ont été tirés à partir de deux bases de données se recouvrant partiellement : la première base est celle de l’IRCEM (Institut de retraite complémentaire des employés de maison) qui répertorie les intervenants à domicile employés directement par les particuliers et ceux passant par des organismes mandataires ; la seconde est celle de l’ANSP (Agence nationale de services à la personne) qui répertorie l’ensemble des organismes agrées à la personne (prestataires et mandataires confondus)
Protocole de l’enquête
Le protocole de l’enquête a été scindé en deux parties distinctes :

· La conduite d’entretiens auprès des intervenants dépendant d’un organisme (l’enquêteur s'est rendu auprès d’un organisme sélectionné au cours de la première phase pour recueillir la liste de ses intervenants, base de sélection pour de sélection des intervenants enquêté) ;
· La conduite d’entretiens auprès des intervenants qui ne dépendent pas des organismes. Dans ce cas, l’enquêteur a réalisé directement l’entretien auprès de l’intervenant sélectionné.
Une documentation plus détaillée et le questionnaire de l'enquête IAD sont téléchargeables en ligne :

Téléchargez ici les questionnaires de l’enquête IAD
� Une enquête du même type a été réalisée par la DREES en 2000.


� Voir Julie Prévot,"� HYPERLINK "http://www.sante.gouv.fr/drees/etude-resultat/er-pdf/er689.pdf" ��L’offre en établissements d’hébergement pour personnes âgées en 2007�" , Etudes et Résultats, n°689-mai 2009 - 


� Le terrain de l’enquête (face à face et téléphone) a été réalisé par la société TNS Sofres.


� 1 637 de façon automatique et 386 par les responsables d’établissements alors que le codage automatique les avait classés en inaptes. Par ailleurs, les responsables ont aussi reclassé 78 personnes classées en aptes de façon automatique en inaptes.  





�Faire un zip des différents questionnaires ES handicap et les mettre en lien


�Faire un lien
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